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Questions posées à Christophe Bousquet 
viticulteur et Yves Nouet, animateur captages à 

la Chambre d’agriculture du Gard 

Ça sert à quoi de "faire respirer" la vigne svp ? Qu'est-ce qui se passe quand on ne le fait 
pas ? 
Christophe Bousquet : on fait respirer les sols en maintenant une activité biologique. 
 
Bonjour, est-ce que l'arrivée des brebis dans les vignes en octobre n'est pas 
problématique pour la phase mise en réserve de la vigne ? 
Yves Nouet : à ce stade la vigne a perdu ses feuilles, les ovins pâturent uniquement les 
adventices sans toucher les ceps de vigne. 
Christophe Bousquet : On attend la chute des feuilles. 
 
L'effet de tassement (qui ressort souvent comme un impact négatif non négligeable du 
pâturage d'ovins) a-t-il été mesuré ou particulièrement observé ? Éventuellement comparé 
au pâturage d'autres animaux (bovins,…) ? 
Yves Nouet : effectivement le tassement du sol est à surveiller mais il peut être évité en sortant 
le troupeau lors d’épisodes pluvieux conséquents. Le berger sait s’adapter à ses conditions. Pour 
cela, il doit avoir une solution de repli. 
Christophe Bousquet : On évite le tassement en laissant le troupeau le moins statique possible. 
 
Quel type de pâturage faites-vous ? Est-ce que vous faîtes du pâturage tournant 
dynamique ? 
Yves Nouet : pour ma part je ne connais pas le « pâturage tournant dynamique ». Je ne connais 
pas de cas ou la même vigne est pâturée deux fois la même année.  
Christophe Bousquet : En général on traverse le vignoble 2 fois sur 1 mois. 
 
Avez-vous envisagé de faire pâturer d'autres animaux que des moutons, par exemple des 
poules qui peuvent pâturer même lorsque la vigne est en feuille ? 
Yves Nouet : non, les ovins semblent les mieux adaptés pour la culture de la vigne à grand 
échelle. 
Christophe Bousquet : Non, trop de prédateurs ! 

 
L’éco-pâturage permettrait de compléter l'apport en azote ?  
Yves Nouet : bien que nous n’arrivions pas à quantifier l’apport en azote des déjections des ovins, 
il semble négligeable. Les effets constatés par de nombreux viticulteurs portent plus sur l’apport 
de matière organique. 
 
Existe-t-il des exemples de pâturages mis en place en juin-juillet ? 
Yves Nouet : pas à ma connaissance car d’une part, à cette époque les troupeaux sont en 
transhumance (dans les Alpes) et d’autre part, la vigne est à stade végétatif qui ne permet pas 
l’écopâturage. 
Christophe Bousquet : Oui, en Alsace. Des essais ont été pratiqués pour l’effeuillage par les 
brebis. 
 
Peut-on mettre des brebis sur des coteaux ? faut-il prévoir d'adapter le palissage des 
vignes ? 
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Yves Nouet : nous n’avons pas de retour d’expérience sur des parcelles très pendues. Une 
attention doit être portée au système d’irrigation qui doit être suffisamment haut pour que les 
ovins puissent circuler dessous. 
Christophe Bousquet : Oui, aucun problème si race pas trop lourde. Pour l’irrigation, pas de 
problème constaté car palissage. 
 
Y-a-t-il un intérêt à faire passer aussi des poules avec ou après les brebis pour gratter le 
sol et épandre les déjections ? 
Yves Nouet : nous n’avons pas de retour d’expérience sur l’intérêt des poules. L’incorporation de 
déjections animales ne nécessitent pas une intervention spécifique de part des faibles quantités 
produites et que le travail du sol est souvent la base de la stratégie de contrôle des adventices. 
Nous essayons de limiter les interventions mécaniques (tassement du sol, émission CO2, coût, 
…) 
Christophe Bousquet : Pour les déjections, un petit labour de surface suffit. 
 
Y-a-t-il des essais sur vignes en végétation avec des brebis muselées ? muselières de 
pâturages qui se baisse lorsque la tête se lève ? 
Yves Nouet : non pas chez nous. Cette technique est-elle compatible avec le bien-être animal ? 
Christophe Bousquet :  Non. 
 
Avez-vous observé une baisse des pressions ravageurs sur la vigne avec l'eco-pâturage 
? 
Yves Nouet : non cela n’a pas été observé contrairement à l’incidence sur le risque de gelée et 
le risque incendie. 
Christophe Bousquet : Non. 
 
L’éleveur déclare-t-il les surfaces pâturées à la PAC ? 
Yves Nouet : non, pas à ma connaissance. 
Christophe Bousquet : Oui, car en bio. 
 
 
 
Pour joindre Yves Nouet : yves.nouet@gard.chambagri.fr  
Pour joindre Christophe Bousquet : chateaupechredon@orange.fr  
 
Documents mis en ligne par Solagro :  

- https://osez-agroecologie.org/bousquet-videos 
- https://osez-agroecologie.org/delmas-videos 
- https://osez-agroecologie.org/-qui-veut-mon-herbe--un-outil-efficace-pour-developper-

leco-paturage-dans-les-vignes-168-actu-161 

 
Documents provenant d’autres sources : 
 

- Site Qui veut mon herbe de la chambre d’agriculture du Gard   
- Vidéo avec Yves Nouet « Eco- pâturage : Un moyen de protéger la qualité de l'eau » : 

https://www.youtube.com/watch?v=TrLrUzAzC50 
- https://www6.inrae.fr/umt-seven/Tous-les-projets/Antares/Ecopaturage-sur-Antares 
- https://dordogne.chambre-agriculture.fr/innovation-expe/innoverenagronomie/nos-

projets-innovants-en-agronomie/le-paturage-ovin-pour-creer-du-lien/ 
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- https://www.gis-fruits.org/Page-d-accueil/Actualites/Le-rapport-sur-la-reconnexion-
verger-elevage-est-paru 

 


